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Conseil d'Ätat

NÅ 299770
MentionnÄ au tables du recueil Lebon
Section du Contentieux
M. Vigouroux, prÄsident
M. JÄrÅme Michel, rapporteur
Mme Escaut Nathalie, rapporteur public

Lecture du mercredi 17 mars 2010
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu, 1Ç) sous le nÇ 299770, le pourvoi, enregistrÄ le 15 dÄcembre 2006 au secrÄtariat du 
contentieux du Conseil d'Etat prÄsentÄ par le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES 
FINANCES ET DE L'INDUSTRIE ; le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET 
DE L'INDUSTRIE demande au Conseil d'Etat :

1Ç) d'annuler l'arrÉt du 26 octobre 2006 en tant que la cour administrative d'appel de Lyon a 
partiellement fait droit Ñ la requÉte prÄsentÄe par M. Laurent A tendant Ñ l'annulation du 
jugement en date du 6 novembre 2001 du tribunal administratif de Lyon ayant rejetÄ sa 
demande tendant Ñ la dÄcharge des cotisations supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu auxquels 
il avait ÄtÄ assujetti au titre des annÄes 1991 et 1992 ainsi que des intÄrÉts de retard 
correspondants et, rÄduisant les bases d'imposition de l'impÅt sur le revenu au titre des annÄes 
1991 et 1992 respectivement d'un montant de 1 686 022 F (257 032,40 euros) et 890 054 F 
(13 5687,86 euros), a prononcÄ la dÄcharge de la diffÄrence d'imposition rÄsultant de cette 
rÄduction ;

2Ç) rÄglant l'affaire au fond, de rejeter dans cette mesure la requÉte d'appel de M. A ;

Vu, 2Ç) sous le nÇ 300090, le pourvoi et le mÄmoire complÄmentaire, enregistrÄs les 26 
dÄcembre 2006 et 26 mars 2007 au secrÄtariat de la section du contentieux du Conseil d'Etat, 
prÄsentÄs pour M. Laurent B, demeurant ... ; M. B demande au Conseil d'Etat :

1Ç) d'annuler l'article 5 de l'arrÉt du 26 octobre 2006 par lequel la cour administrative d'appel 
de Lyon a rejetÄ le surplus des conclusions de sa requÉte tendant Ñ l'annulation du jugement 
du 6 novembre 2001 du tribunal administratif de Lyon ayant rejetÄ sa demande tendant Ñ la 
dÄcharge des cotisations supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu auxquels il avait ÄtÄ assujetti 
au titre des annÄes 1991 et 1992 ainsi que des intÄrÉts de retard correspondants ;

2Ç) rÄglant l'affaire au fond, de faire intÄgralement droit Ñ sa requÉte d'appel ;
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3Ç) de mettre Ñ la charge de l'Etat une somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative ;

....................................................................................

Vu les autres piÖces des dossiers ;

Vu la convention signÄe le 22 octobre 1958 entre la France et l'Italie ;

Vu la convention signÄe le 5 octobre 1989 entre la France et l'Italie en vue d'Äviter les doubles 
impositions en matiÖre d'impÅts sur le revenu et sur la fortune et de prÄvenir l'Ävasion et la 
fraude fiscales ;

Vu le code gÄnÄral des impÅts et le livre des procÄdures fiscales ;

Vu le code de justice administrative ;

AprÖs avoir entendu en sÄance publique :

- le rapport de M. JÄrÅme Michel, MaÜtre des RequÉtes, 

- les observations de la SCP Ortscheidt, avocat de M. B,

- les conclusions de Mme Nathalie Escaut, rapporteur public ;

La parole ayant ÄtÄ Ñ nouveau donnÄe Ñ la SCP Ortscheidt, avocat de M. B ; 

ConsidÄrant qu'il ressort des piÖces du dossier soumis aux juges du fond, d'une part, qu'au 
cours des annÄes 1990, 1991 et 1992, M. B, footballeur professionnel, a ÄtÄ salariÄ du club de 
Montpellier (HÄrault) du 1er janvier 1990 au 30 juin 1991, du club de Naples (Italie) du 1er 
juillet 1991 au 21 septembre 1992 et enfin du club de NÜmes Olympique (Gard) du 22 
septembre 1992 au 31 dÄcembre 1992 ; qu'il a dÄclarÄ les rÄmunÄrations versÄes par les clubs 
de football situÄs en France et par la fÄdÄration franáaise de football dans la catÄgorie des 
traitements et salaires, les revenus tirÄs de la promotion publicitaire dans la catÄgorie des 
bÄnÄfices non commerciaux, diverses sommes dans la catÄgorie des revenus fonciers ainsi que 
des dÄficits industriels et commerciaux ; qu'Ñ l'issue d'un examen de sa situation fiscale 
personnelle ayant portÄ sur ces annÄes, l'administration a, en application des conventions 
fiscales en date des 29 octobre 1958 et 5 octobre 1989 susvisÄes conclues entre la France et 
l'Italie, retenu les salaires peráus par le contribuable en Italie pour le calcul de l'impÅt sur le 
revenu selon la mÄthode du taux effectif au titre de l'annÄe 1991 et de la pÄriode allant du 1er 
janvier au 30 avril 1992 et selon la mÄthode du crÄdit d'impÅt pour la pÄriode allant du 1er 
mai 1992 au 31 dÄcembre 1992 et a par ailleurs partiellement remis en cause le montant des 
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dÄficits fonciers reportables au titre de l'annÄe 1992 ; que, d'autre part, M. B dÄtenait 56 % des 
parts de la sociÄtÄ en nom collectif Outre-Mer Sailing (SNC OMS), crÄÄe en 1991, dont le 
siÖge social est situÄ Ñ Pointe-Ñ-Pitre (Guadeloupe) et qui a pour objet l'acquisition et 
l'exploitation de navires de plaisance destinÄs Ñ la location touristique ; que cette sociÄtÄ a 
acquis, par crÄdit-bail consenti le 29 octobre 1991, un bateau de type Feeling 446 dÄnommÄ 
Le Napolitain pour un montant de 1 792 047 F ; que, par contrat de commercialisation de 
location, en date du 12 novembre 1991, la SNC OMS a confiÄ l'exploitation de ce navire de 
plaisance Ñ la sociÄtÄ Yachting Caraàbes devenue ultÄrieurement la sociÄtÄ Jet Sea ; qu'Ñ 
l'issue de la vÄrification de comptabilitÄ dont la SNC OMS a fait l'objet au titre des exercices 
clos en 1991 et 1992, l'administration a remis en cause au titre de l'annÄe 1991 la dÄduction du 
montant total de l'investissement ainsi rÄalisÄ et opÄrÄ sur le fondement des dispositions de 
l'article 238 bis HA du code gÄnÄral des impÅts et, au titre des annÄes 1991 et 1992, la 
dÄduction des charges d'exploitation de ce navire que la sociÄtÄ avait dÄclarÄes au titre des 
mÉmes annÄes ; que les redressements rÄsultant de ces rectifications ont ÄtÄ notifiÄs Ñ M. B Ñ 
hauteur des parts qu'il dÄtenait dans le capital de cette sociÄtÄ et se sont traduits par une 
rÄduction du montant des dÄficits que l'intÄressÄ avait dÄclarÄs dans la catÄgorie des bÄnÄfices 
industriels et commerciaux ; que, par jugement en date du 6 novembre 2001, le tribunal 
administratif de Lyon a rejetÄ la demande de M. B tendant Ñ la dÄcharge des cotisations 
supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu auxquels il a ÄtÄ assujetti au titre des annÄes 1991 et 
1992 ainsi que des intÄrÉts de retard correspondants ; que, sous le nÇ 299770, le MINISTRE 
DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE se pourvoit en cassation contre 
l'arrÉt en date du 26 octobre 2006 en tant que, faisant partiellement droit Ñ la requÉte prÄsentÄe 
par M. B, la cour administrative d'appel de Lyon a rÄduit les bases d'imposition Ñ l'impÅt sur 
le revenu du contribuable au titre des annÄes 1991 et 1992 respectivement d'un montant de 1 
686 022 F (257 032,40 euros) et 890 054 F (135 687,86 euros) et a prononcÄ la dÄcharge de la 
somme correspondant Ñ la diffÄrence entre le montant auquel il a ÄtÄ assujetti au titre de ces 
mÉmes annÄes et celui rÄsultant de la rÄduction de ces bases d'imposition ; que, sous le nÇ 
300090, M. B se pourvoit en cassation contre l'article 5 de cet arrÉt par lequel la cour a rejetÄ 
le surplus des conclusions de sa requÉte d'appel ; que ces pourvois sont dirigÄs contre le mÉme 
arrÉt ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule dÄcision ;

Sur le pourvoi de M. B :

Sur les motifs de l'arrÉt relatifs Ñ la prise en compte pour le calcul de l'impÅt sur le revenu des 
salaires versÄs en 1991 et 1992 Ñ M. B par le club de football de Naples : 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi ;

ConsidÄrant qu'aux termes de l'article 4 A du code gÄnÄral des impÅts : Les personnes qui ont 
en France leur domicile fiscal sont passibles de l'impÅt sur le revenu en raison de l'ensemble 
de leurs revenus ; qu'aux termes du 1 de l'article 4 B du mÉme code : Sont considÄrÄes comme 
ayant leur domicile fiscal en France au sens de l'article 4 A : - a) Les personnes qui ont en
France leur foyer ou le lieu de leur sÄjour principal ; - b) Celles qui exercent en France une 
activitÄ professionnelle, salariÄe ou non, Ñ moins qu'ils ne justifient que cette activitÄ y est 
exercÄe Ñ titre accessoire ; - c) Celles qui ont en France le centre de leurs intÄrÉts 
Äconomiques ; que, pour l'application des dispositions du a du 1 de l'article 4 B prÄcitÄ, telles 
qu'ÄclairÄes par les travaux prÄparatoires de la loi nÇ 76-1234 du 29 dÄcembre 1976 d'oâ elles 
sont issues, le foyer d'un contribuable cÄlibataire, sans charge de famille, s'entend du lieu oâ il 
habite normalement et a le centre de sa vie personnelle, sans qu'il soit tenu compte des sÄjours 
effectuÄs temporairement ailleurs en raison des nÄcessitÄs de la profession ou de circonstances 
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exceptionnelles ; que le lieu du sÄjour principal de ce contribuable ne peut dÄterminer son 
domicile fiscal que dans l'hypothÖse oâ il ne dispose pas de foyer en France ; 

ConsidÄrant que la cour s'est fondÄe sur le fait que M. B avait, dans les dÄclarations de 
revenus souscrites au titre de chacune des annÄes 1991 et 1992, indiquÄ rÄsider 
successivement Ñ Saint-ClÄment-sur-RivÖre (Loire), puis Ñ Salindres (Gard) chez un membre 
de sa famille ainsi que sur la circonstance qu'il n'avait pas informÄ l'administration fiscale de 
sa volontÄ de transfÄrer, mÉme temporairement, son domicile fiscal en Italie, pour juger qu'au 
cours de ces annÄes, le requÄrant devait Étre regardÄ comme ayant entendu conserver son 
foyer en France oâ rÄside sa famille la plus proche et par suite comme ayant eu son domicile 
fiscal en France au sens des dispositions prÄcitÄes du a du 1 de l'article 4 B du code gÄnÄral 
des impÅts ; qu'en se fondant sur ces ÄlÄments qui ne sont pas suffisants Ñ eux seuls pour 
Ätablir oâ le contribuable, cÄlibataire et sans charge de famille, habitait normalement et avait 
le centre de sa vie personnelle, la cour a commis une erreur de droit ; 

Sur les motifs de l'arrÉt relatifs au montant des dÄficits fonciers reportables en 1992 :

ConsidÄrant qu'aux termes de l'article 31 du code gÄnÄral des impÅts : I. Les charges de la 
propriÄtÄ dÄductibles pour la dÄtermination du revenu net comprennent : 1Ç Pour les 
propriÄtÄs urbaines : (...) d. Les intÄrÉts des dettes contractÄes pour la conservation, 
l'acquisition, la construction, la rÄparation ou l'amÄlioration des propriÄtÄs (...) ;

ConsidÄrant qu'en relevant par une apprÄciation souveraine des faits non arguÄe de 
dÄnaturation que M. B avait produit l'engagement pris, le 23 octobre 1990, par une sociÄtÄ 
immobiliÖre de lui garantir un loyer annuel et une lettre d'une agence immobiliÖre l'informant 
de la location au 15 juin 1993 de l'appartement dont il est propriÄtaire et en en dÄduisant qu'il 
n'apportait pas la preuve lui incombant que cet appartement aurait ÄtÄ offert Ñ la location 
pendant l'annÄe 1992, la cour, qui contrairement Ñ ce qu'il soutient, n'a pas exigÄ que cet 
immeuble ait effectivement procurÄ des revenus fonciers en 1992 mais a seulement relevÄ 
qu'il n'avait produit durant cette annÄe aucun revenu foncier, n'a pas commis d'erreur de droit ;

ConsidÄrant qu'il rÄsulte de tout ce qui prÄcÖde que M. B est seulement fondÄ Ñ demander 
l'annulation de l'article 5 de l'arrÉt attaquÄ en tant qu'il se prononce sur la prise en compte pour 
le calcul de son impÅt sur le revenu en France des salaires que le club de football de Naples 
lui a versÄs en 1991 et 1992 ;

Sur le pourvoi du MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE :

ConsidÄrant, en premier lieu, qu'il ressort des piÖces du dossier soumis aux juges du fond que 
les redressements rÄsultant de la remise en cause par l'administration, d'une part, de la 
dÄduction de l'investissement pratiquÄ en 1991 par la SNC OMS sur le fondement de l'article 
238 bis HA du code gÄnÄral des impÅts, et d'autre part, des charges d'exploitation des annÄes 
1991 et 1992 du navire Le Napolitain ont eu pour effet de ramener la quote-part de dÄficit 
industriel et commercial provenant de cette sociÄtÄ et imputÄe par le contribuable sur son 
revenu global de 1 686 022 F Ñ 636 700 F en 1991 et de 890 054 F Ñ 627 985 F pour 1992 ; 
que le redressement pour l'annÄe 1991 porte ainsi sur une somme de 1 049 322 F 
correspondant Ñ hauteur de 1 003 546 F Ñ la dÄduction pour investissement et de 45 766 F Ñ 
celle pour charges d'exploitation ; que le redressement pour 1992 s'ÄlÖve Ñ 262 069 F 
correspondant Ñ la dÄduction pour charges d'exploitation ; qu'ayant admis le bien-fondÄ de la 
contestation du contribuable portant sur le montant des sommes rÄintÄgrÄes par 
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l'administration, la cour a statuÄ au-delÑ des conclusions dont elle Ätait saisie en prononáant 
une rÄduction des bases des cotisations supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu des annÄes 
1991 et 1992 respectivement de 1 686 022 F et 890 054 F ; que, par suite, le MINISTRE DE 
L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE est fondÄ Ñ demander dans cette 
mesure l'annulation de l'arrÉt attaquÄ ; 

ConsidÄrant, en deuxiÖme lieu, qu'aux termes du I de l'article 238 bis HA du code gÄnÄral des 
impÅts dans sa rÄdaction applicable aux annÄes d'imposition en litige : Les entreprises 
soumises Ñ l'impÅt sur les sociÄtÄs ou assujetties Ñ un rÄgime rÄel d'imposition peuvent 
dÄduire de leurs rÄsultats imposables une somme Ägale au montant total des investissements 
productifs rÄalisÄs dans les dÄpartements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, et 
de La RÄunion Ñ l'occasion de la crÄation ou de l'extension d'exploitations appartenant aux 
secteurs d'activitÄ de l'industrie, de la pÉche, de l'hÅtellerie, du tourisme, des Änergies 
nouvelles, de l'agriculture, du bätiment et des travaux publics, des transports et de l'artisanat. 
La dÄduction est opÄrÄe sur le rÄsultat de l'exercice au cours duquel l'investissement est 
rÄalisÄ, le dÄficit Äventuel de l'exercice Ätant reportÄ dans les conditions prÄvues aux articles 
156-I et 209-I ; qu'aux termes de l'article 46 quaterdecies A de l'annexe III au mÉme code 
Ägalement applicable : Les investissements productifs que les entreprises soumises Ñ l'impÅt 
sur les sociÄtÄs ou assujetties Ñ un rÄgime rÄel d'imposition peuvent dÄduire de leurs rÄsultats 
imposables en vertu du I de l'article 238 bis HA du code gÄnÄral des impÅts s'entendent des 
acquisitions ou crÄations d'immobilisations neuves, amortissables, affectÄes aux opÄrations 
professionnelles des Ätablissements exploitÄs dans les dÄpartements d'outre-mer et 
appartenant aux secteurs d'activitÄ de l'industrie, de la pÉche, de l'hÅtellerie, du tourisme, des 
Änergies nouvelles, de l'agriculture, du bätiment et des travaux publics, des transports et de 
l'artisanat ; qu'enfin, aux termes de l'article 46 quaterdecies D de la mÉme annexe Ägalement 
applicable : La dÄduction est pratiquÄe par l'entreprise propriÄtaire. Elle est opÄrÄe sur les 
rÄsultats imposables... de l'exercice au cours duquel l'immobilisation a ÄtÄ livrÄe Ñ l'entreprise 
ou crÄÄe par elle... ; qu'il rÄsulte de la combinaison de ces dispositions que le fait gÄnÄrateur 
du droit Ñ dÄduction du montant total des investissements que peut exercer l'entreprise est 
constituÄ, soit par la crÄation de l'immobilisation au titre de laquelle l'investissement productif 
a ÄtÄ rÄalisÄ, soit par la livraison effective de l'immobilisation dans les dÄpartements de la 
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, et de La RÄunion ;

ConsidÄrant qu'en dÄcidant que la circonstance que le navire Le Napolitain n'avait ÄtÄ mis Ñ la 
disposition effective de la sociÄtÄ Jet Sea qu'en 1992, et n'Ätait parvenu qu'au cours de cette 
annÄe sur son lieu d'exploitation en Guadeloupe, Ätait sans incidence sur le droit pour la SNC 
OMS, de pratiquer au titre de l'annÄe 1991, annÄe de l'acquisition du navire, la dÄduction du 
montant total de l'investissement rÄalisÄ en 1991, sans rechercher si le droit Ñ dÄduction ne 
pouvait naÜtre qu'Ñ la date de la livraison du navire en Guadeloupe, la cour a commis une 
erreur de droit au regard des dispositions prÄcitÄes du code gÄnÄral des impÅts ; 

ConsidÄrant, en troisiÖme lieu, que le ministre est Ägalement fondÄ Ñ soutenir que la cour n'a 
donnÄ aucun motif dans son arrÉt en ce qu'il a admis le bien fondÄ de la contestation du 
contribuable en tant qu'elle portait sur la remise en cause par l'administration des charges 
d'exploitation du navire pour les annÄes 1991 et 1992 ;

ConsidÄrant qu'il rÄsulte de ce qui prÄcÖde que le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES 
FINANCES ET DE L'INDUSTRIE est fondÄ Ñ demander l'annulation des articles 1er , 2, 3 et 
4 de l'arrÉt attaquÄ ;
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ConsidÄrant qu'aux termes de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, le Conseil 
d'Etat, s'il prononce l'annulation d'une dÄcision d'une juridiction administrative statuant en 
dernier ressort, peut rÄgler l'affaire au fond si l'intÄrÉt d'une bonne administration de la justice 
le justifie ; que, dans les circonstances de l'espÖce, il y a lieu de rÄgler l'affaire au fond dans la 
mesure de la cassation prononcÄe ci-dessus ;

Sur la prise en compte pour le calcul de l'impÅt sur le revenu des salaires versÄs en 1991 et 
1992 Ñ M. B par le club de football de Naples : 

ConsidÄrant, en premier lieu, qu'il rÄsulte de l'instruction que M. B, cÄlibataire et sans charge 
de famille au cours des annÄes en litige, a exercÄ son activitÄ de footballeur professionnel au 
club italien de Naples du 1er juillet 1991 au 21 septembre 1992 ; que, compte tenu des 
contraintes liÄes notamment aux entraÜnements rÄguliers qu'exige cette activitÄ et Ñ la 
participation aux compÄtitions dans lesquelles son club Ätait engagÄ, son recrutement 
impliquait qu'il habität normalement en Italie ; que si l'administration se prÄvaut du fait que le 
contribuable a indiquÄ dans ses dÄclarations de revenus qu'il rÄsidait en France et qu'il n'avait 
pas informÄ l'administration fiscale qu'il avait transfÄrÄ son domicile en Italie, ces seules 
circonstances ne sont pas suffisantes pour Ätablir qu'il avait conservÄ en France son foyer ; 
qu'il n'est pas contestÄ que l'intÄressÄ a eu le centre de sa vie personnelle en Italie au cours de 
cette pÄriode ; que l'administration ne soutient pas que le contribuable a eu son sÄjour 
principal en France pendant cette mÉme pÄriode ; que, par suite, M. B ne peut Étre regardÄ 
comme ayant eu son domicile fiscal en France en application du a du 1 de l'article 4 B prÄcitÄ 
du code gÄnÄral des impÅts entre le 1er juillet 1991 et le 21 septembre 1992 ; 

ConsidÄrant, en second lieu, qu'il rÄsulte de l'instruction que si, au cours des annÄes 1991 et 
1992, M. B disposait en France d'un patrimoine immobilier, composÄ de plusieurs immeubles, 
dÄtenait des participations dans diverses sociÄtÄs et a peráu divers revenus, l'importance de ses 
revenus de source italienne tirÄs de son activitÄ professionnelle, sans commune mesure avec 
les revenus obtenus en France Ñ raison de ce patrimoine ou de ses autres activitÄs, conduit Ñ 
regarder le contribuable comme ayant eu en Italie le centre de ses intÄrÉts Äconomiques au 
sens du c) du 1 de l'article 4 B prÄcitÄ pendant la pÄriode comprise entre le 1er juillet 1991 et 
le 21 septembre 1992 ;

ConsidÄrant que, par suite, l'administration ne pouvait, afin de maintenir la progressivitÄ de 
l'impÅt, prendre en compte les salaires versÄs par le club de football de Naples, selon les 
mÄthodes du taux effectif et du crÄdit d'impÅt, pour dÄterminer le montant des droits simples 
dus par le requÄrant ; que, par suite, M. B est fondÄ Ñ soutenir que c'est Ñ tort que, par le 
jugement attaquÄ, le tribunal administratif de Lyon a rejetÄ sa demande sur ce point ;

Sur le dÄficit industriel et commercial :

En ce qui concerne la dÄduction de l'investissement :

ConsidÄrant qu'il rÄsulte de l'instruction que le navire Le Napolitain n'a quittÄ les Sables 
d'Olonnes, son lieu de construction que le 22 janvier 1992 pour arriver Ñ Pointe-Ñ-Pitre le 25 
fÄvrier 1992 ; qu'il a ÄtÄ francisÄ le 14 avril 1992 ; qu'ainsi ce navire n'a pas ÄtÄ effectivement 
livrÄ dans le dÄpartement de la Guadeloupe Ñ la sociÄtÄ Jet Sea en 1991 ; que, dans ces 
conditions, la SNC OMS n'Ätait pas en droit de pratiquer la dÄduction du montant total de 
l'investissement rÄalisÄ en 1991 au titre de cette mÉme annÄe ; que la demande de M. B ne 
peut, par suite, qu'Étre ÄcartÄe sur ce point ;



7

En ce qui concerne la dÄduction des charges d'exploitation :

ConsidÄrant, en premier lieu, qu'il rÄsulte de ce qui vient d'Étre dit que, faute d'avoir fait 
l'objet d'une exploitation commerciale en 1991, la SNC OMS n'Ätait pas fondÄe Ñ dÄduire au 
titre de l'annÄe 1991 les charges d'exploitation dudit navire ;

ConsidÄrant, en second lieu, qu'au titre de l'annÄe 1992, M. B produit le contrat de 
commercialisation du navire conclu avec la sociÄtÄ Yachting Caraàbes ainsi que la copie de 
deux chÖques d'un montant de 22 772 F Ämis par cette sociÄtÄ au bÄnÄfice de la SNC OMS en 
1992 ; qu'il n'est pas sÄrieusement contestÄ par l'administration qu'ils correspondent Ñ des 
revenus tirÄs de locations consenties Ñ des tiers par la sociÄtÄ Yachting Caraàbes au cours de 
l'annÄe 1992 ; que dans ces conditions M. B, contrairement Ñ ce que soutient le ministre de 
l'Äconomie, des finances et de l'industrie, Ätait en droit de dÄduire, au titre de l'annÄe 1992 la 
somme de 262 069 F correspondant Ñ sa quote-part des charges d'exploitation de ce navire ; 
que M. B est fondÄ dans cette mesure Ñ soutenir que c'est Ñ tort que, par le jugement attaquÄ, 
le tribunal administratif de Lyon a rejetÄ sa demande sur ce chef de redressement ;

Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

ConsidÄrant que ces dispositions font obstacle Ñ ce que soit mis Ñ la charge de l'Etat, qui ne 
peut Étre regardÄ comme la partie perdante dans la prÄsente instance, le versement de la 
somme demandÄe par M. B, au titre des frais exposÄs par lui et non compris dans les dÄpens ; 

D E C I D E :
--------------

Article 1er : Les articles 1er, 2, 3 et 4 de l'arrÉt de la cour administrative de Lyon du 26 
octobre 2006 ainsi que l'article 5 en tant qu'il a rejetÄ les conclusions de M. B tendant Ñ la 
dÄcharge des cotisations supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu auxquelles il a ÄtÄ assujetti au 
titre des annÄes 1991 et 1992 Ñ raison de la prise en compte pour le calcul de l'impÅt sur le 
revenu des salaires versÄs par le club de football de Naples sont annulÄs.

Article 2 : Les cotisations supplÄmentaires d'impÅt sur le revenu auxquelles M. B doit Étre 
assujetti au titre des annÄes 1991 et 1992 sont calculÄes en ne prenant pas en compte les 
salaires versÄs par le club de football de Naples du 1er juillet 1991 au 21 septembre 1992 et 
en rÄduisant au titre de l'annÄe 1992 la base d'imposition d'un montant de 262 069 F.

Article 3 : M. B est rÄtabli au rÅle de l'impÅt sur le revenu dans la limite de la diffÄrence entre 
le montant dont il avait ÄtÄ dÄchargÄ par l'arrÉt de la cour administrative d'appel de Lyon et le 
montant rÄsultant de l'article 2.

Article 4 : Le jugement du tribunal administratif de Lyon en date du 6 novembre 2001 est 
rÄformÄ en ce qu'il a de contraire Ñ la prÄsente dÄcision.

Article 5 : Le surplus des conclusions du pourvoi de M. B et le surplus de ses conclusions 
d'appel sont rejetÄs.
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Article 6 : La prÄsente dÄcision sera notifiÄe au MINISTRE DU BUDGET, DES COMPTES 
PUBLICS, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME DE L'ETAT et Ñ M. 
Laurent B.


